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Le mot du Maire GROS PLAN SUR... 
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Les travaux 

Les projets 

L’actualité 

Directeur de publication : Gérard AURRIC.                                Impression : Mairie de Valensole 
Rédaction, conception, réalisation, photos : R. Laurenti, R. Nicolas. Maquette : E. Zanelli. 
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Communément appelé �������� �	�	
 , le 
�������� �����
���� ��� �������� �����
�	���������
  est un centre �
�������  de 
loisirs ouvert aux écoliers valensolais âgés de ��
��������� et aux adolescents valensolais de �����
��� ����  L'utilité de ce service municipal est 
indiscutable puisque 43 % des écoliers le 
fréquentent (et de façon assidue), et que 
parents et enfants sont dans l'ensemble 
satisfaits des activités pratiquées. 

 
Le principe de fonctionnement est le suivant : 

�� La municipalité signe avec la Caisse 
d'Allocations Familiales un contrat 
«ENFANCE JEUNESSE» pour une durée de 
3 ans. L'objectif étant d'organiser des loisirs 
de qualité pour notre jeune population et de 
les rendre accessibles à tous. La municipalité 
a pour devoir de mettre tout en œuvre pour 
cette réalisation et en contrepartie la C.A.F. 
subventionne cette action pour environ 30 % 
de son coût réel. 

�� La municipalité a le choix soit d'organiser elle-
même cette activité (former ou employer du 
personnel qualifié, gérer...), soit de faire appel 
à un prestataire de services - dont c'est le 
métier - qui dispose de personnels 
compétents, spécialisés et qui a une structure 
suffisamment étoffée pour gérer au mieux 
cette activité, dans le plus grand respect des 
règles de sécurité. 

�� C'est vers le prestataire de services que le 
choix de la municipalité précédente s'était 
tourné : un contrat avait été signé en 2006 
pour une durée de 3 ans avec l'association 
«les Francas». C'était aussi le nôtre et ce 
contrat arrivant à échéance fin décembre 
2009, nous avons établi un cahier des 
charges et lancé un appel d'offres. Au terme 
de la procédure réglementaire et au vue des 
différentes propositions faites par les 
soumissionnaires, c'est la Fédération des 
Œuvres Laïques (F.O.L) qui a été retenue. 
C'est donc à cet organisme, connu et reconnu 
par les associations sportives et culturelles du 
département, que nous nous en remettons 

(jusqu'à fin décembre 2012) pour mener à 
bien la triple mission laïque : éducative, 
culturelle et sociale que nous souhaitons pour 
notre jeunesse. 

�� Cette prestation a un coût important pour la 
commune puisqu'il s'agit d'un contrat 
s'élevant à 501600 € pour les 3 ans 
d'engagement. A cela s'ajoutent les charges 
d'entretien et de mise à disposition des 
structures communales : le mini-bus, les 
locaux de l'école, le restaurant de la cantine, 
la piscine... le tout induisant une charge 
annuelle par habitant évaluée à environ 54 €. 

�� La participation des familles représente quant 
à elle environ 10 % du coût des prestations 
servies, que la F.O.L. encaisse directement 
auprès des parents en même temps que le 
prix des repas pris à la cantine. 

 
Le ������� ��� �������� fonctionne depuis début 

janvier avec l'équipe de la F.O.L., que nous 
assurons de notre confiance, et qui accueille, 
dans le cadre du ��� !�� "�� #$%&%!&� &'�&�
(�)�!*�+�� � ,'#&(� ��-'� &. /� dans les 
locaux scolaires, et avec possibilité de 
restauration à la cantine, les enfants de 4 à 11 
ans, les mercredis de 7h30 à 18h30 (en 
périodes scolaires) et pendant les petites et 
grandes vacances (hors congés de Noël) et 
dans le cadre du ��� !�� "�� #$%&%!&� '"$&�
,'#&(� '"$&.  les jeunes de 12 à 17 ans dans 
les locaux de la salle MIJC (anciens abattoirs), 
les mercredis et samedis de 14h00 à 20h00 (en 
périodes scolaires) et pendant les petites et 
grandes vacances (hors congés de Noël). 
 
 

Pour plus d'informations et programmes vous 
pouvez vous adresser aux responsables du 
centre : 

Mme Marie-Laure Gambini (ALSH ENFANTS), 
préfabriqués de l'école maternelle. 

Mme Elisa Campoy (ALSH ADOS), Salle de la 
MIJC. 

 
La commission enfance, école, jeunesse. 

Le *�0����
����

'������  
aura lieu un 

après-midi de 
fin février 2010 

à la salle 
polyvalente. 

 
Les personnes 

concernées 
recevront une 
invitation dans 
le courant du 

mois de 
février. Depuis le 1er Janvier 2010, la Municipalité met à votre disposition un Cyber Espace 

Municipal situé à la M.I.J.C. 
L’accès en est gratuit et vous pouvez surfer sur Internet, diagnostiquer vos problèmes 
d’informatique, envoyer des courriers électroniques, faire des retouches de photos numériques, 
suivre des cours d’informatique, assister à des projections conférences, etc. 
Les heures d’ouverture sont les suivantes : Mardi, Jeudi et Vendredi de 17 heures à 19 heures et 
Mercredi et Samedi de 14 heures à 19 heures. 
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Le Maire et son Conseil Municipal tiennent à remercier et à féliciter pour leur efficacité et leur 
réactivité, les employés communaux qui n'ont pas compté les heures passées à procéder au 
déneigement et au salage des chemins, rues et routes principales pendant la période des fortes 
chutes de neige qu'a connu la région ces jours derniers. 
Très tôt le matin et jusque tard dans la journée, aux commandes du matériel appartenant à la 
mairie : tractopelle, camion, tracteur, l'équipe technique s'affairait à dégager le village afin d'en 
faciliter l'accès, mais aussi les voies annexes. Salage et première pluie ensuite ont eu raison des 
dernières traces de neige aux bords des routes. 
Grâce à eux, aucun accident ni incident de circulation n’est à déplorer, et tout le monde a pu 
maintenir l’ensemble de ses 
activités sans trop de souci ni de 
retard, tout en restant malgré tout 
prudent dans ses déplacements. 
D’ailleurs les Valensolais ne 
cachent pas leur satisfaction et 
beaucoup l’expriment aux élus 
qu’ils rencontrent. 
Un petit clin d’œil aussi à certains 
agriculteurs qui ont prêté main 
forte bénévolement aux employés 
pour le déneigement des chemins 
plus à l’écart du village. 

Un nouveau recensement de la population va avoir lieu du 21 janvier 2010 au 20 février 2010 et 
nous vous demandons d’accueillir avec égards les agents recenseurs nommés par la Municipalité. 
Le cœur même du village sera donc recensé par Mesdames GUILLERMIN Eléonore (1) et 
BETREMAS Sophie (2), les abords du village seront recensés par Mesdames MOISSON 
Geneviève (3) et MANES Liliane (4), tandis que les hameaux et campagnes seront recensés par 
Madame JOLY Sophie (5). 
Ce recensement permet de mieux connaître la population de la France et de ses Communes. 
Il fournit des statistiques sur le nombre d’habitants et leurs caractéristiques. Les résultats de celui-
ci éclairent les décisions des pouvoirs publics en matière d’équipements collectifs (écoles, 
hôpitaux, etc.). Ils aident les entreprises à mieux connaître les disponibilités de main d’œuvre, les 
associations à mieux répondre aux besoins de la population. 
Participer au recensement est un acte civique. 

�� �� �� �� ��

&��1�����'�����������2��+
������
3 �
tel. : 04 92 74 80 13  -  fax : 04 92 74 89 51 

Courriel : mairie.valensole@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture au public : 

Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

Le samedi de 8h00 à 12h00. 

"	��4������
 

ouverte du 
lundi au 
samedi 

 
de 8h30 à 

12h00 et de 
13h30 à 17h30 

&��1����� �����5
���+
������
3 �
tel. : 04 92 74 89 54 

Mêmes horaires d’ouverture au public 
(fermeture le samedi matin) 
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« Le développement durable est un développement qui répond aux besoins 
des générations présentes sans compromettre les capacités des 

générations futures à répondre aux leurs. »�
 
#6'������ ��  est pour les collectivités territoriales �� 
�� ���7��� �����	��5
�� ��
�� ��� �� 4�� � ��4����
��
�� 
�� ����������� 
 . Il s’accompagne d’un programme d’actions permettant la mise en œuvre 
concrète du développement durable. 
 
La Communauté de Communes Luberon-Durance-Verdon est consciente d’être au cœur �6
��
����������� ����� ��� �	1����������� ����� 8���� �	2�	��� � ��� ��9����	� ��� ������� ���� 1���
���
�	2���
������������������1��	��
 
Notre Agenda 21 est une démarche concertée où les habitants sont invités à participer. 
Nous vous proposons de participer concrètement à l’établissement du diagnostic de notre 
territoire, c’est à dire de nous donner votre point de vue sur les thèmes suivants : 
�� se déplacer, 
�� travailler, consommer, se distraire, 
�� habiter, 
�� préserver le patrimoine culturel et environnemental 
�� la citoyenneté. 
 
Au cours de ces ateliers, vous pourrez vous exprimer dans une ambiance constructive et 
conviviale. 
Ils auront lieu dans quatre communes de la CCLDV pour réduire vos déplacements et être plus 
proches de vous. 
 
Ce diagnostic identifiera les points forts sur lesquels s'appuyer et les problématiques à résoudre 
pour réussir notre Agenda 21. Il permettra de se fixer des priorités et servira de référence pour 
évaluer notre action. 
�
+����5
�� :� Le mercredi 20 janvier à 18h30 salle des Tilleuls, boulevard des Tilleuls (entrée rue 
Lemoyne),�(préserver le patrimoine, consommer, se distraire, travailler, citoyenneté), 
'��������� ��� ;��1����� :� Le jeudi 21 janvier à 18h30, salle polyvalente Pierre Maupré, quartier 
Notre Dame des grâces (tous les thèmes), 
<��������� :� Le mardi 2 février à 18h30, salle Tardieu (en dessous de la mairie), place F. Mistral 
(tous les thèmes), 
<����� �
�� <������ :� Le mercredi 3 février à 18h30, le moulin de Saint André, 20 rue Saint André 
(tous les thèmes), 
+����5
�� :� Le jeudi 4 février à 18h30 salle des Tilleuls, boulevard des Tilleuls (entrée rue 
Lemoyne) (habiter, se déplacer, citoyenneté). 
�
��
������	
��������������
��������
���1������������ ��1�
�/����1������1��/����1�����	����
�
Agissons ensemble. 

MAITRISE DE L’ENERGIE... 
 

Conformément à la politique qu’elle conduit en matière de développement durable, la CCLDV 
exerce la compétence « Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ». 
Gérard AURRIC, Maire de Valensole et Vice-Président chargé de cette compétence, a engagé la 
Commune de Valensole dans une démarche globale de maîtrise de l’énergie et du développement  
d’énergies renouvelables. 
Cet engagement passe par : 
�� l’installation d’une chaufferie bois pour le futur groupe scolaire 
�� la création du parc photovoltaïque 
�� le diagnostic des bâtiments communaux avec travaux nécessaires pour réaliser des économies 

d’énergie (entre autres la salle Polyvalente) 
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L’activité est toujours très forte au niveau de 
�6
�������� , de l’instruction des permis de 
construire, des demandes préalables et des 
certificats d’urbanisme, ce qui démontre une 
très forte attractivité pour Valensole. 
 
De nombreux ���1�
3  ont été réalisés sur la 
Commune de Valensole :  

�� L’aménagement des abords de la 
piscine 

�� Les travaux d’entretien du cimetière 
�� L’aménagement du cours Reynaud par 

la pose d’une bordure 
�� L’aménagement d’un réseau pluvial au 

bas du chemin des amandiers 
�� Des  t r a va ux  d ’ e n t re t i en  e t 

d’aménagement aux Chabrands 
�� Travaux de la calade 
�� Aménagement sur les bâtiments 

scolaires pour faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité réduite 

�� L’aménagement du chemin piéton 
communal au faubourg d’Alsace 

�� La remise en état de toutes les stèles 
du village afin d’honorer la mémoire de 
nos anciens combattants et résistants 

�� La mise en service de l’ADSL dans 
certaines zones blanches de la 
Commune 

Toutes ces actions ont été menées à bien 
avec l’étroite collaboration des employés 
communaux et des élus. 
 
En urgence, les services techniques ont ������
��� 	���  sous 24 heures de nombreux chemins 

endommagés par différents orages et ont 
utilisé 870 tonnes de matériaux pour les 
chemins communaux. 
 
Comme vous avez pu aussi le constater, le 
���=���� ��� ��� &����� ;��>1������� a été 
entièrement réaménagé et il offre désormais 
118 places de stationnement (dont 7 pour les 
handicapés) dûment matérialisées. 
 
L’éclairage définitif pour ce parking sera 
réalisé ultérieurement. 
 
Cette opération, qui a coûté 120.000 € a pu 
être réalisée grâce à une participation de 50% 
de le Communauté de Communes LUBERON-
DURANCE-VERDON, qui a aussi participé au 
réaménagement des chemins de l’Hubac de 
Saint-Pierre et des Espigaous et à l’installation 
de l’éclairage à la Chapelle Saint-Mayeul. 
 
Il reste encore beaucoup à faire mais vous 
pouvez être sûrs que nous nous y 
emploierons. 
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En date du 7 décembre 2009, le Conseil Municipal de Valensole présidé par son Maire, Gérard 
AURRIC, a approuvé à l’unanimité l’avant projet détaillé concernant la construction de l’école 
primaire, de l’école maternelle et de la cantine. 
 
Le projet avait reçu l’accord préalable des enseignants, des services vétérinaires et des services 
d’accessibilité. Le coût d’objectif total se monte à la somme de 5.184.827 € HT. 
 
L’aménagement de ce groupe scolaire comprendra 8 salles de classe élémentaire, 4 salles de 
classe de maternelle, un centre de loisirs et un restaurant scolaire et sera construit au lieudit « la 
Baisse de Sainte Anne ». 

Les deux petits cabanons qui y sont implantés seront restaurés et l’arbre sera conservé. 
 
L’implantation proposée s’organisera sur deux niveaux afin de minimiser les terrassements. 
Cela permettra de disposer :  
�� d’orientation sud pour toutes les salles de classe et les locaux les plus utilisés par les élèves 
�� d’aires de jeux largement dimensionnées 
�� de zones d’extensions 
�� de vues dégagées 

 
Les espaces des préaux communiquent avec un 
large amphithéâtre partiellement couvert et utilisable 
pour diverses manifestations scolaires. 
Les locaux communs regroupés en position centrale 
donnent tous sur les préaux. Ceux-ci donnent 
également sur les grands espaces de cour du 
primaire et de la maternelle. 
 
Les services généraux de chaque établissement et 
du centre aéré sont groupés dans des bâtiments à 
quatre pentes associés aux préaux qui en 
constituent le prolongement naturel. 
 
Un grand espace de parking d’une cinquantaine de 
places sera utilisé aussi bien par les parents des 
enfants du groupe scolaire que par les futurs 
utilisateurs des espaces sportifs. 
 
Notre souhait est que les bâtiments soient prêts pour 
la rentrée de septembre 2011. 
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Le Grenelle de l’environnement a montré 
l’importance de la diversification des énergies 
et notamment des énergies renouvelables. Le 
parc photovoltaïque de Valensole permettra 
de participer à la réalisation de l’objectif  fixé 
en ce qui concerne la production en énergie 
solaire photovoltaïque d’ici 2020. 
Le projet de réalisation de ce parc 
photovoltaïque est situé au lieu-dit 
« Catalany ». 
Le choix de ce site se justifie par la prise en 
compte des éléments suivants : 
�� Une volonté communale forte s’inscrivant 

dans une démarche globale de la maîtrise 
d e  l ’ é n e r g i e  e t  d u 
développement d’énergies 
renouvelables. 

�� La reconversion d’un ancien 
site militaire 

�� Un ensoleillement optimal 
�� La morphologie des terrains 
�� Le respect et la conservation 

des entités paysagères au 
sein du Parc Naturel 
Régional du Verdon 

�� Le respect et la conservation 
des milieux naturels 

�� La cohérence avec la Charte 
du PNR du Verdon en 
matière de maîtrise de 
l ’ é n e r g i e  e t  d u 
d é v e l o p p e m e n t  d e s 
énergies renouvelables 

�� Une pertinence énergétique 
du projet au regard de la technologie 
prévue. 

 
Les terrains choisis pour cette implantation 
cumulent une superficie d’environ 80 hectares, 
mais l’emprise du projet représente 50 
hectares dont 35 hectares de panneaux. Des 
mesures de gestion seront mises en place sur 
les 30 hectares restants, de manière à 
améliorer la qualité écologique de l’ensemble 
du site. 

Ce parc sera composé de 160000 modules 
photovoltaïques de type First Solar disposés 
sur 1600 supports fixés au sol. 
Le site de production sera constitué de 9 
dispositifs regroupant les onduleurs et les 
transformateurs. La production électrique sera 
centralisée au niveau d’un poste de livraison 
qui délivrera en sortie une puissance nominale 
d’environ 12 MWc et permettra une production 
d’environ 18000 MWh / an. Cette puissance 
est équivalente à la consommation annuelle 
d’environ 8000 habitants, chauffage compris. 
L’électricité produite sera ensuite acheminée 
vers un poste source par une ligne électrique 
enterrée sur tout son tracé. 

Le site sera clôturé par un grillage à maille 
soudée de 2 mètres de haut, de couleur vert 
foncé pour une meilleure intégration 
paysagère et son maillage sur le rang inférieur 
sera assez grand pour permettre le passage 
de la petite faune. 
La conception du parc ainsi que la 
conservation des lisières en périphérie de 
l’installation permettront une intégration 
complète de celui-ci dans l’environnement. 
Ce projet est développé par EDF EN France. 



RENSEIGNEMENTS UTILES     /     ETAT CIVIL 2009 
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BONHOMME Aurélien 19/01/2009 Manosque 
CADIET Azilis 20/01/2009 Manosque 
BRUNELLO Emma 23/01/2009 Puyricard 
BUREAU Kylian 27/01/2009 Manosque 
SENDRA Louca 18/03/2009 Manosque 
OCHI Emeline 07/04/2009 Manosque 
BOREY Kylian 10/04/2009 Manosque 
EINAUDI Ambre 16/04/2009 Pertuis 
SAUVAT Nathan 22/04/2009 Manosque 
ENA Angelina 29/04/2009 Valensole 
BOXBERGER Evan 30/04/2009 Manosque 
BONNARD Madelief 07/05/2009 Valensole 
GRASSO--MARSEILLE Cassandra 14/05/2009 Puyricard 
ROUX--AYALA Ruben 18/05/2009 Manosque 
BERNARDINI--BERTOLOTTO Maylin 25/05/2009 Aix-en-Pce 
RENOUX Sasha 09/06/2009 Pertuis 
MENUGE Titouan 10/06/2009 Manosque 
AGNEL Arthur 22/06/2009 Digne-les-B 
MARLY Noah 09/07/2009 Pertuis 
SERTORIO César 02/08/2009 Manosque 
MARTINON--BERTRAND Théo 14/08/2009 Manosque 
DAO Malorie 29/08/2009 Manosque 
RODRIGUEZ Zia 05/09/2009 Valensole 
ROUVIER Enzo 05/09/2009 Pertuis 
CAZALAS Mayeul 12/10/2009 Puyricard 
ROUSSEAUX Lucas 02/12/2009 Manosque 
 
+'!%'*�&��?�?�
 

GIANGRASSO Cédric et PIGNOLY Séverine  02/05/2009 
GINER Franck et BARBIER Sabrina 16/05/2009 
BEC Nicolas et PATARD Elise 30/05/2009 
SANS David et RICHEBOIS Céline 27/06/2009 
DILLIES Jean et FAURE Karine 27/06/2009 
SCHNEIDER Joseph et JOSEPH Chantal 04/07/2009 
BARONTINI Laurent et MARCHI Marina 04/07/2009 
MATRAY David et RAYMOND Gwladys 11/07/2009 
THIELLEY Ambroise et DEBOT Corinne 11/07/2009 
ROUX Stephan, et FINCK Nicolae 11/07/2009 
GIANGRASSO Gaspard et LAYALLE Josselyne 18/07/2009 
RUSSO Eric et MARTIN Valérie 08/08/2009 

����������<���������
Maternelle     :  04.92.74.82.49 
Primaire        :  04.92.74.89.47 
Cantine         :  04.92.74.85.09 
Psychologue :  04.92.74.93.82 

*�����������
Chef Stéphane GUILLAUME : 04.92.74.80.03 
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Chef de Corps : Claude RE 
Tel : 04.92.74.84.49    ou 18 
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��������+	������ - Quartier St-Barthélémy 
"��@���AB1���-'��'  - 04.92.74.80.01 
Lundi, mercredi, vendredi, de 9h00 à 12h00 
Mardi, jeudi, de 15h00 à 18h00 
Samedi de 9h00 à 12h00 (médecin de garde) 
Tous les jours sur rendez-vous. 
"��)	�������&�(C# DA*C%�C  - 04.92.74.82.06 
Lundi, mercredi, vendredi, de 15h00 à 18h00 
Mardi, jeudi, de 9h00 à 12h00 ou sur rendez-vous 
Samedi de 9h00 à 12h00 (médecin de garde) 
 
;��������  - Quartier St-Barthélémy 
Isabelle GUILLAUME - 04.92.74.80.46 
 
%�2����4����
Cabinet : Quartier St-Barthélémy : 04.92.74.88.87 
IDE – Soins à Domicile - Du lundi au Vendredi 
De 8h00 à 8h30 et de 18h00 à 18h30 
Anne-Marie FAURE - Pers. : 04.92.74.86.21 
Agnès CROISY - Pers. :04.92.74.92.11 

Céline GORDE - Pers. : 06.65.34.78.71 
Anita PAPIN - Pers. : 06.87.68.46.88 
Jessica STARACE - Pers. :06.30.16.82.89 
Cabinet : Rue du 19 Mars 1962 - Tel : 04.92.72.67.73 
Ouvert de 8h00 à 8h30 et de 18h00 à 18h30 
Chantal GAY - Pers. : 06.89.68.28.57 
Lauriane d’ALMEIDA - Pers. : 06.79.43.64.93 
Cabinet Infirmier 
Agréé chimiothérapie et mucoviscidose. 
 
"���������
Dr François JACQUET 
Le Ratonneau : 04.92.74.83.06 
Dr Nathalie NEVEU-PETRAU-GAY 
Le Ratonneau : 04.92.74.83.06 
Dr Patrick  VINCHENEUX 
Avenue Segond : 04.92.74.90.26 
 
E��	����	����
����
Philippe JOURDAN - Place Valette - 04.92.74.88.27 
Yves BUSSIENNE - St-Barthélémy - 04.92.74.82.99 
Jean-Christophe ROURE - 06.69.07.95.10 
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ALBERTINI Simone veuve GENTILINI 02/01/2009 
FRIBOURG-BLANC M-Noëlle veuve RENARD 17/01/2009 
TARDIVY Maria veuve ESCUDIER 14/02/2009 
TORTEROLO Adélina 22/02/2009 
MAGNAN Ernestine épouse AURIC 07/03/2009 
BOURRELY Odette veuve SABORIT 14/03/2009 
BEC Simon 19/03/2009 
PELISSIER Marcel 21/03/2009 
DAST Yves Simon 05/04/2009 
AUBERGAT Roger 01/04/2009 
GARCIN Jean-Claude 20/04/2009 
BRÉZIL Cyprien 06/05/2009 
MARAFIOTI Félix 12/05/2009 
LAMBROSCHINI Madeleine veuve GAUTHIER 02/05/2009 
GUILHEM Jeannine veuve TERRAY 22/05/2009 
BOUSCAT Hélène veuve BASTIÉ 13/06/2009 
BORRELY Maurice 19/06/2009 
DUPLESSY Georges 22/06/2009 
VIALIS Jean 23/06/2009 
MANENT Julie veuve REYNAUD 28/06/2009 
MAILLET Julienne veuve DALMAS 01/07/2009 
CORNETTE Jean 03/07/2009 
VENEZIANO Anne divorcée INNOCENTI 21/07/2009 
DELORME Abel 26/07/2009 
BOUVIER Paul 27/07/2009 
NEVIÈRE Jean 13/08/2009 
VAUSSENAT Maryse veuve BACCOU 23/08/2009 
GOUANEAU Christiane 22/08/2009 
INNOCENTI Stéphane 25/08/2009 
MARCHI Jean-Pierre 15/08/2009 
DUCONSEILLE Jean 06/09/2009 
NEVIERE Antoinette veuve MORERE 10/09/2009 
RICHARD André 16/09/2009 
LESBROS Yvon 20/09/2009 
BATTAGLINI Henri 12/10/2009 
BARBIER Christian 03/11/2009 
PAYAN Suzanne épouse SAUVAT 18/11/2009�


